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Vente de tabac aux moins de 16 ans

L'interdiction partiellement respectée
(ChF) - Les achats tests organisés en 2015
et 2016 par le Centre de prévention du taba-
gisme (CIPRET) sous le suivi scientifique
d'Addiction Suisse révèlent une amélioration
par rapport aux années passées. Trop de
commerces contreviennent toutefois encore
à la législation en vigueur.

Dans le canton de Fribourg, la législation
interdit la vente de produits du tabac aux
jeunes de moins de 16 ans. Pour évaluer le
respect de cet âge légal auprès des points
de vente fribourgeois (kiosques, magasins
d'alimentation, stations service et autres), de
jeunes «clients-mystères » de 14 à 15 ans
ont été envoyés en mission pour effectuer
des achats test de tabac, accompagnés par
des observateurs adultes.

Le retour direct aux commerces porte ses
fruits

Une première vague d'achats tests effec-
tuée en 2009 avait révélé un taux d'accepta-
tion particulièrement haut: 8 fois sur 10, les
jeunes s'étaient vus remettre du tabac sans
problème. En 2011, la situation s'était amé-
liorée avec 63% d'acceptations de vente.

Les achats tests effectués en octobre
2015 auprès de 334 commerces ont montré
un meilleur résultat: 149 commerces ont
accepté la vente, soit 47%, majoritairement
des commerces indépendants, soit n'appar-
tenant pas à un groupe de distribution. Une
méthodologie légèrement différente a été
appliquée cette fois. Ainsi pour la première
fois, les achats tests étaient suivis d'un
retour oral direct concernant l'issue du test
auprès du personnel, ainsi que d'un courrier
à l'intention des responsables des points de
vente. Comme pour les précédents achats
tests, une pièce d'identité a été demandée
seulement dans la moitié des commerces,
alors qu'il s'agit du seul moyen fiable de véri-

fier la concordance entre l'âge du jeune
client et le cadre légal.

Par la suite, en février 2016, les 149 com-
merces qui avaient accepté de vendre des
cigarettes ont une nouvelle fois été testés.
Constat: seuls 28.2% (soit 42 commerces)

ont accepté une nouvelle fois la vente. Le
retour direct aux commerces en automne
2015 a ainsi porté ses fruits.

Autre nouveauté, en juillet-août 2016, la
Police cantonale a été impliquée pour la pre-
mière fois dans le processus, avec 40 visites
préventives effectuées auprès de com-
merces qui ont accepté la vente de ciga-
rettes à deux reprises (soit en octobre 2015
puis en février 2016). Cela a permis de rap-
peler lés règles en vigueur, de distribuer à
nouveau le matériel d'information et de ren-
seigner sur les risques encourus par les
contrevenants. Pour rappel, le non-respect
des dispositions légales peut entraîner une
amende de 20'000 francs pour le commerce
impliqué. En cas de récidive, l'amende peut
aller jusqu'à 50'000 francs.

Des résultats encourageants
L'évolution des résultats des achats tests

est globalement positive sur quelques
années, mais les progrès sont lents.

«Les derniers chiffres, inférieurs à 50%
d'acceptation de vente sont encourageants,
mais ils ne sont pas satisfaisants», explique
Anne-Claude Demierre, en charge de la
Direction de la santé et des affaires sociales
dans le canton de Fribourg. «Nous devons
continuer avec des mesures de formation,
d'information, mais également avec les
achats tests et la collaboration avec la Police
cantonale pour sensibiliser les commerces à
cette problématique.»

Les achats tests s'intègrent dans les
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mesures mises en place dans le cadre du
Programme cantonal Tabac 2014-2017.
L'âge légal pour la vente de tabac permet de
réduire l'accessibilité aux produits de tabac
par les jeunes et représente une des
mesures permettant de limiter l'entrée en
consommation. A Fribourg, 65.0% des gar-
çons et 33.6% des filles de 15 ans ont déjà
eu une expérience avec le tabac et 59% des
élèves entre 14 et 15 ans affirment s'être
procuré des cigarettes au moins une fois en
les achetant.


